
 
 
 
 
 

 
FLASH D’INFORMATIONS 

N°06/2010 

COMPTE EPARGNE TEMPS 
 

  
 

DECRET N°2010-531 DU 20 MAI 2010 MODIFIANT CERTAINES 
DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPTE EPARGNE TEMPS DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
(JO DU 22 MAI 2010) 

 
 
 
 

Le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 simplifie la gestion des comptes épargne temps (CET). 
 
On constate un assouplissement des conditions d'alimentation et de consommation du CET. 
 
Ont ainsi disparu les règles suivantes: 
- le nombre maximal de jours pouvant être épargnés annuellement (22 jours), 
- la durée maximale d'utilisation des jours épargnés (5 ans), 
- le nombre de jours minimum à accumuler avant de pouvoir les utiliser (20 jours), 
- le nombre de jours minimum à prendre (5 jours), 
- le délai de préavis pour l'utilisation du CET 
 
Les jours figurant sur le CET peuvent dorénavant être consommés plus librement, en restant 
cependant soumises au respect des nécessités de service. 
 
Par ailleurs, il existe différentes options quant à l'utilisation du compte épargne temps. 
 
 



Pour les fonctionnaires: 
→ lorsque le nombre de jours figurant sur le CET est compris entre 0 et 20, ils ne peuvent être 
consommés que sous forme de congés, 
 
→ lorsque le nombre de jours figurant sur le CET est compris entre 21 et inférieur ou égal à 60, 
au-delà des 20 premiers jours, ils peuvent être, au plus tard le 31 janvier de l'année suivante et, 
après délibération de la collectivité: 
- versés au régime de retraite additionnelle de la fonction publique, 
- indemnisés, 
- maintenus en congés, ce maintien étant soumis à un plafond annuel 

 
→ lorsque le nombre de jours figurant sur le CET est supérieur à 60, au-delà des 60 premiers 
jours, ils peuvent être, au choix de l'agent au plus tard le 31 janvier de l'année suivante et, après 
délibération de la collectivité: 
- versés au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFPT), 
- indemnisés (montant journalier: 125 € en catégorie A, 80 € en catégorie B, 65€ en catégorie C) 

 
Pour les agents non titulaires: 
→ l'option porte uniquement entre le maintien des jours sur le CET et l'indemnisation. 
 
En l'absence de délibération, les jours sont maintenus sur le CET et ne peuvent être utilisés par 
le fonctionnaire ou l'agent non titulaire que sous forme de congés. 
 
Un dispositif transitoire vise le stock de jours figurant sur le CET de l'agent au 31 décembre 
2009. 
 
Les mêmes procédures que celles prévues pour le dispositif pérenne s'appliquent à ces jours, à 
l'exception: 
- de l'option entre l'utilisation, l'épargne retraite et l'indemnisation qui aura lieu au plus tard le 5 
novembre 2010, 
- du plafond maximum de 60 jours qui ne s'applique pas, 
- de l'étalement possible, par décision de l'organe délibérant, sur 4 ans maximum, du versement 
en épargne - retraite ou de l'indemnisation.  
 
En cas de changement d'employeur, de cessation de fonctions ou de fin de contrat, le 
versement du solde restant s'effectuera à la date de la cessation de fonctions. 
 
En outre, si l'agent a conservé des jours sur son CET, il ne pourra en accumuler de nouveaux, à 
partir de l'année 2010, que si le nombre de jours y figurant est inférieur à 60 jours. 
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